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ANNEXE 7 

Modifications apportées à la notice par rapport à la version 
utilisée au titre de l’évaluation définitive 2009 

 Modifications majeures : Néant 

Actualisations Des mises à jour nécessaires et des précisions ont été apportées : 

 Sur l’ensemble du document les références à l’année 2009 qui devaient l’être 
ont été remplacées par l’année 2010 ; 

 Au chapitre 2.2.relatif au chiffre d’affaires pertinent, un tableau rappelant les 
prestations annexes à exclure du périmètre de déclaration a été inséré. En 2.2.2. 
dans la partie se rapportant au chiffre d’affaires sur les activités à l’étranger, une 
précision relative à la non-déclaration des chiffres d’affaires domestiques 
étrangers a été ajoutée. Un paragraphe relatif aux reversements entre opérateurs a 
été inséré en 2.5. 

 Au chapitre 3 relatif aux : « Aspects techniques » la liasse fiscale déposée 
comme source du chiffre d’affaires, en l’absence de Rapport général des 
Commissaires aux comptes a été mentionnée. Concernant le « Traitement de 
l’étalement du chiffre d’affaires » prévu en 3.3., la notice invite à se reporter à 
l’analyse des produits constatés d’avance tels qu’ils figurent au bilan ou dans les 
états financiers. Concernant les « Règles de déclaration en cas d’offres groupées 
comprenant des services éligibles et non éligibles », le chiffre d’affaires réalisé 
correspond au chiffre d’affaires comptabilisé lié aux prestations délivrées aux 
clients (et non au chiffre d’affaires encaissé). A l’annexe 2 bis, une précision, 
destinée aux opérateurs qui ont choisi de déclarer leur chiffre d’affaires suivant 
les normes IFRS, invite ces derniers à identifier, préalablement à la déclaration, 
les écritures de passage du chiffre affaires IFRS au chiffre d’affaires en normes 
françaises). A l’annexe 2 ter, un paragraphe 2.5 relatif à la déduction du chiffre 
d’affaires lié aux services à valeur ajoutée a été inséré. En 2.6, le tableau prend en 
compte la déduction liée aux services à valeur ajoutée ainsi que celle des autres 
chiffres d’affaires constatés non téléphoniques.  

 Au chapitre 4.6. : « Évaluation de la charge relative à la contribution au 
fonds de service universel » et à l’annexe 1, les valeurs issues du calcul définitif 
pour 2009 ont été ajoutées ; 

 A l’annexe 4 : « Nomenclature utilisée par l’Observatoire des marchés dans le 
cadre de la déclaration annuelle 2010 », la nomenclature utilisée fait référence à 
la nomenclature 2010 ; 

 A l’annexe 5 : « Chiffre d’affaires pertinent pour les services à valeur 
ajoutée», une actualisation des numéros surtaxés et de leur tarif a été faite ; des 
précisions dans le tableau de synthèse des flux ont été apportées ; 

 A l’annexe 6 : mise à jour de l’annexe 61 correspondant à la « Liste indicative 
des opérateurs, contributeurs potentiels au financement du service universel pour 
l’exercice 2010 », et de l’annexe 62 correspondant à la liste des opérateurs 
abrogés en 2010 ; 

 A l’annexe 7 : « Modifications apportées à la notice par rapport à la version 
utilisée au titre de l’évaluation définitive 2009 » a été mise à jour. 


